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Question écrite n° 106736

Texte de la question

M. Jean-Claude Flory attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les dégâts
écologiques et paysagers dont se rendent coupables les taggeurs sauvages, alors même que de nombreuses
municipalités ou communautés de communes font des efforts d'embellissement, notamment sur les sites
touristiques destinés à l'accueil de visiteurs. Il désire connaître les mesures qui peuvent être mises en oeuvre
afin de renforcer les sanctions contre ces personnes et le pouvoir qui peut être donné en la matière aux policiers
municipaux.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur d'indiquer à l'honorable parlementaire qu'il n'est pas
envisagé d'aggraver les sanctions encourues par les auteurs de tags et de graffitis. Celles-ci paraissent en effet
suffisamment dissuasives puisque, dans les cas les plus graves, il est possible de retenir la qualification de
dégradations délictuelles commises sur un bien destiné à l'utilité ou à la décoration publique et appartenant à
une personne publique ou chargée d'une mission de service public, faits prévus par l'article 322-2 du code pénal
et réprimés par des peines de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, ou la qualification de
dégradations délictuelles commises par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice, faits
prévus par l'article 322-3 de ce même code et réprimés par des peines de cinq ans d'emprisonnement et de 75
000 euros d'amende. De plus, dans ces hypothèses ou lorsque sont retenues les qualifications délictuelles ou
contraventionnelles applicables en cas de dommage léger, la peine de travail d'intérêt général est également
encourue. Afin de renforcer la lutte contre ces agissements, la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité
des chances a complété le code général des collectivités territoriales et le code de procédure pénale et renforce
le rôle des maires en la matière. L'article L. 2212-5 du code général des collectivités territoriales prévoit ainsi
que les agents de police municipale sont désormais habilités à constater par procès-verbal des contraventions
prévues par le code pénal. Une liste, qui doit être fixée par un décret en Conseil d'État, mentionnera les
contraventions de dégradations volontaires susceptibles d'être reprochées aux auteurs de tags et de graffitis.
Par ailleurs, dès la parution du décret d'application du nouvel article 44-1 du code de procédure pénale, le maire
aura, en cas de contraventions ayant causé un dommage à la commune, un pouvoir de transaction consistant à
demander à l'auteur de faits la réparation du préjudice ou l'exécution d'un travail non rémunéré au profit de la
commune, travail qui pourra en pratique consister en là remise en état des façades dégradées. Ces transactions
doivent être homologuées par le procureur de la République ou, en cas de travail non rémunéré, par le juge du
tribunal de police ou le juge de proximité. Si la contravention n'a pas été commise au préjudice de la commune
mais d'un tiers, ce qui sera notamment le cas des tags apposés sur des immeubles privés, le maire peut
demander au procureur de la République de recourir à une procédure alternative aux poursuites, telle que la
composition pénale, par exemple. Cette procédure suppose l'indemnisation de la victime et permet le prononcé
de mesures dissuasives, comme une amende de composition ou l'exécution d'un travail non rémunéré, des
poursuites pénales devant être engagées en cas d'échec. Le procureur de la République doit alors faire
connaître au maire la suite réservée à sa proposition. Ces nouvelles dispositions, qui ont été jugées conformes à
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la Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 30 mars 2006, paraissent de nature à satisfaire
pleinement les légitimes préoccupations de l'honorable parlementaire en permettant une réponse effective et
efficace aux incivilités que constituent notamment les tags et les graffitis.
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